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Stop aux dispositifs armée-école
Question écrite n° 11478

Texte de la question

M. Jérôme Legavre alerte M. le ministre de l'éducation nationale quant au développement, au prétexte de
citoyenneté, des dispositifs insérant les armées au sein de l'école publique. Ils ont donné lieu à de multiples
dérives et violences inacceptables exercées contre des enfants, contre des jeunes. Pour ne citer que les plus
récents : Dijon, avril 2025 : lors d'un « rallye défense et citoyenneté », parmi les ateliers proposés, figurait une
simulation de « manifestation violente » opposant « manifestants » et « forces de l'ordre » équipées de boucliers
de la gendarmerie. 6 novembre 2026, au cours d'un autre « rallye citoyen » organisé dans un lycée
professionnel de Fontenay-sous-Bois, des élèves devaient « se mettre dans la peau de détenus », en
commençant par vider leurs poches comme s'ils entraient en prison, avant de devoir faire des pompes,
matraque sur le dos pour l'un d'eux. À l'occasion d'un autre « jeu de rôle », un adolescent enfilait le matériel de
protection de personnels pénitentiaires tandis que d'autres élèves l'attaquaient. L'un de ces derniers s'est
ensuite retrouvé « plaqué au sol », « menotté face contre terre » et « plaqué au mur » par des agents de la
pénitentiaire, a relaté une enseignante, faisant état de deux blessés à la fin de ce jeu de rôle. Que l'école soit le
théâtre de tels faits est tout simplement intolérable. Et il ne s'agit pas là de dérives ou de dérapages accidentels.
Ces dispositifs donnent à l'armée « table ouverte » pour s'immiscer dans les établissements scolaires et exercer
des pressions sur les jeunes pour les recruter. À tout le moins, ils apparaissent comme contradictoires au
principe d'égalité entre tous les enfants quant au droit à l'instruction et à la liberté de conscience, nécessaires
pour fonder un cadre propice à la transmission des connaissances. Depuis des dizaines d'années se sont
développés une multitude de dispositifs (cadets de la république, cordées de la réussite, classes de défense,
lycées et classes engagés, etc.) qui ont en commun de cibler les enfants des quartiers populaires et ruraux, ou
en difficulté scolaires, ou encore les élèves de la voie professionnelle. M. l'actuel ministre de l'éducation
nationale lui-même s'est enflammé, en soulignant que « le nombre de CDSG a été multiplié par trois en cinq ans
», se prenant à rêver à des sections d'excellence « Défense et sécurité nationale » : « de telles sections,
pendant toute la durée du lycéen permettraient un suivi dans la durée, un ancrage dans le temps de la relation à
la défense ainsi qu'une valorisation de l'engagement via le baccalauréat option « défense nationale ». M. le
député s'alarme du fait que les budgets consacrés à l'école publique sont remis en cause chaque année, que
cette année encore 4 000 postes d'enseignants devraient être supprimés, alors même que l'école publique est
chargée de transmettre à tous les enfants les connaissances et les moyens d'exercer leur réflexion
indépendante et leur esprit critique, afin de leur permettre d'accomplir en toute égalité leurs droits et devoirs de
citoyens, dans leur plénitude. À l'inverse, le budget des armées progresse au fil des années. De manière
particulièrement frappante, il est prévu (et revendiqué) que ce budget double, en montant, entre 2017 et 2027.
D'ores et déjà, les flux financiers massifs effectués entre le budget de l'État (les impôts de la population) et les
multinationales de l'armement peuvent être considérés comme indécents, au moment où l'école publique, les
hôpitaux et le logement social, sont laissés à l'abandon quand ils ne sont pas sciemment détruits. M. le député
souhaite donc interroger M. le ministre sur le fond des problèmes posés par la profusion des dispositifs école-
armée. Le chef de l'État et les circulaires ministérielles rebattent les oreilles de la population d'un « lien armée-
nation » qu'il y aurait urgence à « renforcer » au service de la « cohésion nationale », pour diffuser à des
collégiens un « esprit d'engagement ». Le ministère des armées vante le dispositif des « classes de défense »
qui concernent aujourd'hui près de 900 classes, qui « contribuent à la construction des parcours éducatifs (...)
de chaque élève. (...) L'objectif est de rendre concret l'enseignement de la Défense (...) La classe de défense
favorise l'appropriation des valeurs républicaines et développe la culture de l'engagement ». Les violences
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rappelées plus haut soulignent l'inanité, sur le fond comme sur la forme, de l'argument « pédagogique ». Tout
ceci, à tout le moins, interroge... Quelle « cohésion nationale » est recherchée lorsqu'il faut se battre chaque
semaine dans les établissements afin que les enseignants absents soient remplacés, ou que les heures
d'accompagnement notifiées aux élèves en situation de handicap soient respectées ? Pour ne prendre que cet
exemple, dans le département de la Seine-Saint-Denis, c'est l'équivalent d'une année et demie de cours qui est
perdue sur la scolarité de chaque jeune en raison du manque de personnels pour remplacer les professeurs
lorsqu'ils sont absents. Quelle cohésion nationale quand chaque année, des dizaines de milliers de jeunes,
pourtant titulaires de ce premier grade universitaire qu'est le baccalauréat, sont privés du droit qui est le leur
d'accéder à la formation de leur choix dans l'enseignement supérieur ? Quelle « culture de l'engagement » veut
réellement favoriser un État qui matraque et met en garde à vue les jeunes gens lorsqu'ils se mobilisent contre
la destruction de leur droit aux études, ou contre une réforme de destruction des retraites en accord avec 90 %
de la population ? Quelle « citoyenneté » lorsque le vote prononcé par l'immense majorité en juillet 2024 contre
la politique d'injustice sociale des différents gouvernements d'Emmanuel Macron, est piétiné aux yeux de tous ?
À quel « parcours éducatif » correspondent les violences inqualifiables exercées contre les enfants lors d'un «
rallye citoyen » dans un lycée professionnel de Fontenay-sous-Bois ? Quelle est la finalité de tout cela ? Ainsi
que le soulignent différentes études, on assiste à une promotion sans cesse croissante de « l'esprit de défense
». L'usage à outrance des termes « réarmement », « menace », « hybride » par le chef de l'État dans tous les
domaines vise à instiller l'inquiétude permanente vis-à-vis d'une prétendue menace, qui serait (par essence) mal
identifiée mais présente dans le quotidien. « La défense et par suite l'esprit de défense impliquent la désignation
d'un ennemi dont la représentation est essentielle à la constitution d'un ethos militaire et même plus
généralement social nécessaire à l'efficacité de la première et à la permanence du second ». (in L'esprit de
défense au quotidien, 2002). Les tombereaux d'insultes déversés contre la population d'origine immigrée ou les
Français de confession musulmane semblent à même de servir cet objectif. À l'inverse et dans la réalité,
l'engagement qui mobilise une grande partie de la jeunesse n'est pas tourné contre un ennemi imaginaire, mais
contre les inégalités sociales, contre les atteintes à la démocratie, contre l'anéantissement du peuple
palestinien. Les déclarations martiales proclamant la nécessité de « régénérer » une jeunesse qu'il faut «
reciviliser » ne sont pas seulement bouffonnes. Elles visent à légitimer et renforcer de nouveau les offensives
engagées contre l'école et les services publics, contre les libertés et les acquis démocratiques qui entravent
l'exploitation à outrance. Dans une étude publiée en 2022, parmi les collégiens interrogés participant à une
classe de défense, seuls 49 % d'entre eux le faisaient par choix. Cela même constitue un problème majeur.
Mais il faudrait les écouter : 96 % d'entre eux considéraient que l'école est un lieu d'apprentissage des
connaissances et 91 % qu'il s'agit du lieu où l'on prépare son avenir. Ces collégiens ne substituent pas l'armée à
l'école. Il lui demande s'il s'engage à cesser ces multiples partenariats d'immixtion des armées dans l'école, afin
de laisser aux jeunes adultes le choix de leur vie, de leur profession et de leurs engagements.
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